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Les Ets LEGRAND vous remercie de votre confiance. Vous trouverez à travers ce manuel d’instruction 

et d’utilisation, des informations qui vous permettent de bien connaître votre véhicule et, par la même, 

de bénéficier pleinement, et dans les meilleures conditions d’utilisation, de toutes les fonctionnalités. 

Les quelques instants que vous consacrez à la lecture de ce manuel seront très largement 

compensés par les enseignements que vous en tirerez, les fonctionnalités que vous y découvrirez. 

Si certains points restaient encore obscurs, contactez-nous. 

La description des modèles, déclinés dans ce manuel a été établie à partir des caractéristiques 

techniques connues à la date de conception de ce document. 

Veuillez-vous tenir informé des évolutions de cette notice sur notre site internet : www.sa-legrand.com 

avant toute nouvelle utilisation de votre véhicule. 

 

Type de véhicule :  

Numéro de série du véhicule : 

Date de livraison :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.sa-legrand.com/
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1) SECURITE 

Généralités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESPECTER LES CONSIGNES APPOSEES SUR LE VEHICULE AUX ENDROITS 

A RISQUE 

 

                                               

- Maintenez les affichettes en bon état et remplacez-les si elles sont abimées. 
- Apprenez le fonctionnement de la machine et formez préablement les personnes qui 

l’utiliseront. 
- Entretenez votre machine. Attention lors d’éventuelles modifications de votre part, 

veillez à ce qu’elles soient autorisées par les Ets LEGRAND. 
-  

Ces symboles sont là pour votre sécurité. Dès que vous les apercevez, soyez très vigilant 
puisqu’il y a des risques de blessures. Prenez des précautions et soyez très attentif. 
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Recommandations 

 

Recommandation importante 

Avant toute mise en service d’un véhicule neuf ou d’occasion, contrôler impérativement le 
fonctionnement et le débattement des essieux fixes et suiveurs. Vérifier notamment que les 
roues ne viennent pas en aucun cas en contact avec des éléments du châssis, de la suspension 
ou des accessoires ( commande de freinage par exemple, vérins, vases, etc …). 

Pour que les garanties et la longévité des véhicules soient optimales, il est impératif 1 fois par an 
que le véhicule soit contrôlé et ramené chez le concessionnaire agrée par le constructeur ou 
directement chez le constructeur. Les points essentiels de fonctionnement, pour la sécurité des 
personnes doivent faire l’objet d’un contrôle STRICT ( attelage, freinage, pneumatique, soudures, 
etc…). Un rapport de contrôle doit nous être transmis dans les 48 heures qui suivent 
l’intervention. 

Nous rappelons que les frais de rapatriement (transport) ainsi que la main d’œuvre ; et le 
changement des pièces usées ou détériorées sont à la charge du client. 

Tout manquement à ces recommandations entrainera de plein droit, la fin des garanties et 
dégagera notre responsabilité totale en cas d’accident . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tous travaux d’entretien et de maintenance à des hauteurs 

supérieures à 1 mètre, il est impératif d’utiliser un matériel adapté 

conforme aux normes CE type Nacelle. 
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Recommandation générale d’utilisation 

- Ne transporter personne sur le plateau. 
- En fonctionnement , respecter un périmètre de sécurité de 15 mètres 

autour du véhicule. 
- Respecter le PTAC du véhicule. 
- Respecter la vitesse autorisée par  le véhicule. 
- Ne pas travailler dans des conditions de dévers quelques soit le type de 

revêtement ( sec, abrasif, glissant, gras) afin d’éviter le retournement du 
véhicule. 

- Lors d’une crevaison ou d’un changement de vérin, veuillez passer par un 
spécialiste ou un établissement spécialisé pour la réparation. 

- N’approchez pas des pièces d’entrainement ou d’articulation. 
- Protéger les enfants en les écartant du véhicule. 
- Adaptez votre vitesse selon les conditions et formes de la route. 
- L’utilisation de l’essieu suiveur doit se faire à une vitesses faible (risque 

de chavirage). 
- Contröler l’éclairage avant chaque utilisation. 
- Stockez le véhicule sous abri pour le préserver des agressions du temps. 

- Danger en cas de foudre. 

En cas de foudre, veuillez vous éloigner du véhicule si celui-ci n’est pas attelé. 

- Périmètre de sécurité : 

 

Lors du fonctionnement de la machine, une distance de 15 mètres autour de celle-ci doit être 

respectée. 

En aucun cas, une personne doit se trouver dans ce périmètre de sécurité 
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- Vitesse autorisée : 
 
 
 
 

Votre véhicule est composé des composants qui font l’objet d’une homologation à une 
vitesse de 25 ou 40km/h selon ses caractéristiques. 

Cette vitesse doit être respectée même si le véhicule tracteur à une vitesse 
supérieure. 

La réaction et la distance au freinage en sera allongée, le comportement de l’ensemble 
agricole en sera modifié. 

LE NON RESPECT DE LA VITESSE ENTRAINERA UNE MAUVAISE CONDITION 
D’UTILISATION. 
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- Fluides 

Evitez le contact des fluides à haute pression. Ils peuvent vous percer la peau et causer 
des blessures graves. 

Libérez la pression avant de débrancher les conduites hydrauliques. Resserrez tous les 
raccords avant de remettre la pression. 

Recherchez les fuites à l’aide d’un morceau de carton et protégez-vous ainsi que vos 
mains. 

En cas d’accident, consulter un médecin. La chirurgie devient obligatoire si la peau est 
percée par un fluide. 

N’approchez pas des pièces d’entraînement ou d’articulation 

Protégez les enfants en les maintenant à l’écart. 

Ne les laisser pas se servir de la machine ou monter dans la machine ou sur les 
accessoires. 

 

 

 

 

 

 

 

Attention aux pentes !!!!! 

Pour éviter de basculer ou de perdre le contrôle de la machine, ralentissez quand vous 
avancez sur des pentes ou lors de virage serré. 

Faites attention quand vous changez de direction sur une pente. 

Montez et descendez dans le sens de la pente et non pas en travers. 

 

Montage ressort parabolique 

Un véhicule équipé en ressorts paraboliques réagit différemment par rapport à un 
ressort multi-lames au point de vue de la souplesse, ainsi que dans les virages. 
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Essieu suiveur. 

 

- A la mise en service du véhicule, veillez à ce que les protections des tiges du 
vérin soient enlevées, ce non-respect endommagera les joints d’étanchéité et 
aucune garantie ne sera accordée en cas de dommage de ces joints  

 

 

Protections à enlever (x2 par vérin)  

 

- Vérifier REGULIEREMENT (1 fois/mois) le serrage de la vis de butée de 
braquage en fonction de la charge du véhicule et de la pression des 
pneumatiques (vis située de chaque côté du suiveur au niveau de 
l’articulation). 

- Risque de CHAVIRAGE. 
- L’utilisation de l’essieu suiveur doit se faire à vitesse réduite inférieure à 5 

km/h ; 
- Pour des vitesses supérieures à 5 km/h, il est impératif de bloquer celui-ci en 

maintenant la pression des vérins de blocage par le circuit hydraulique du 
tracteur. 
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Contrôle du serrage des roues. 
 
Ne jamais utiliser de clés à chocs pour achever le serrage car le couple de 
serrage peut atteindre une valeur incontrôlable. 
Le serrage des écrous de roues doit être effectué en diagonale et avec une clé 
dynamométrique. 
Dans le cas de serrage à l’aide d’outils portatifs (visseuse pneumatique à 
contrôle dynamométrique par exemple) il est impératif de régler ces outils de 
manière à respecter précisément les couples de serrage. 
Dans le cas contraire les axes de roues et écrous de roues peuvent subir une 
surcharge qui peut conduire à leur détérioration voir leur rupture. 
Effectuer un contrôle et un serrage des écrous de roue après : 

- La première utilisation 
- Le premier parcours en charge 
- Les premiers 100km 
- Tous les mois  

Pour les serrages, veuillez-vous reporter sur ce manuel de la page 29 à 31 selon votre 
modèle d’écrou ou nous consulter. 

Contrôle des pneumatiques 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Veuillez contrôler la pression des pneumatiques régulièrement en respectant 
la pression indiquée sur le pneumatique. En cas de doute veuillez nous 
consulter ou vous rapprocher auprès du manufacturier. 
Attention, une pression non conforme peut entrainer une détérioration du 
pneumatique, un éclatement, un retournement, un mauvais comportement 
du véhicule et un risque d’accident corporel. 
Votre responsabilité sera engagée et non la nôtre. 
 
En cas de crevaison, confiez votre véhicule à une personne spécialisée ou à 
un établissement spécialisé pour la réparation. 

 



11 
 

 

 

Attelage du véhicule. 

 

ATTENTION, avant l’accrochage de la remorque sur le tracteur, veuillez ne pas stationner 
autour de la machine et dans les angles morts. 

Veuillez également vous référer au manuel d’utilisation du tracteur pour un 
arrimage conforme. 

Veuillez aussi raccorder convenablement le circuit hydraulique de la remorque à celui 
du tracteur par l’intermédiaire de la valve. 

Pression : 80 bars d’utilisation. 
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2) MISE EN MARCHE DE LA MACHINE 

Point à vérifier avant l’utilisation. 

 

- Aucune ampoule ne soit grillée. 
- Faire un essai de la pédale de frein du tracteur de manière à vérifier que cela 

fonctionne et que les freins de la remorque agissent. 
- Le serrage des roues et pression de gonflage des pneumatiques (voir page 55)  
- Le serrage des brides : flèche, bogie, essieu. (voir schéma << serrage des 

brides >>. 
- Tous les serrages des boulons. 
- Vérifier impérativement l’état d’usure de l’anneau d’attelage et le jeu de celui-

ci, le changer si nécessaire. Celui-ci doit correspondre à la norme ISO 5692 
correspondant aux spécifications de la machine. (voir paragraphe page 33 << 
vérification de l’anneau d’attelage >>). Dans tous les cas, changement 
impératif tous les 2 ans. 

- Vérifier régulièrement le serrage des axes de la flèche. 
- Vérifier la notice d’attelage et les capacités techniques tracteur attelé (se 

référencer à la notice d’utilisation du tracteur). 
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3) ARRET DE LA MACHINE 
 
 
 

- La machine doit être impérativement vide. 
- Le véhicule doit être sur un sol plat et dur (macadam). 
- Le tracteur et la remorque doivent être parfaitement alignés. 
- Serrer la crémaillère de frein et le frein de parking à manivelle de manière à 

stopper le véhicule ou le laisser au repos. 
- Débrancher l’ensemble des éléments attachés au tracteur. 
- Décrocher le tracteur en douceur sans-à-coup, vous assurer que personne ne 

se trouve dans la zone de décrochage. 
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4) CAPACITE DE LA MACHINE 
 
 

Eviter les surcharges. 

Nos machines sont prévues et décrites suivant nos notices descriptives et papiers des 
mines fournis avec elles. 

Les longueurs, largeurs et dimensions sont respectées et les tonnages affichés sur les 
plaques des mines doivent être impérativement respectés. 

Ne tenir compte que du PTAC, toutes options viennent en déduction de la charge utile. 

En cas de non-respect, le constructeur ne peut être tenu pour responsable des 
incidents engendrés par ces négligences. 

NOTA : Des surcharges répétées entraînent une détérioration de la remorque et les 
garanties ne marcheraient pas. 

 

Répartitions des charges. 

 

 
 

 

 

Toute charge doit être répartie de façon uniforme sur toute la surface du véhicule. 

En cas de non-respect de ces recommandations, aucune garantie ne sera 
appliquée. 

 

 

 

 

 

 



15 
 

 

 

 

 

- Répartition des charges : Veuillez ABSOLUMENT respecter le PTAC du 
véhicule ainsi que la répartition des charges sur l’ensemble du véhicule. Une 
charge doit être uniquement et impérativement homogène et repartie 
uniformément sur toute la surface du véhicule. 

- En aucun cas une charge ne doit se situer localement en un point précis. Cela 
entraîne de façon irrémédiable la destruction du véhicule et toutes les 
garanties. 

- En aucun cas, n’effectuez pas des travaux lorsque la remorque est levée sauf 
si la caisse est calée soit par le bras, soit par un autre dispositif extérieur, de 
manière à retenir celle-ci en cas de rupture de flexible. 
 

- Serrage des brides : Veuillez régulièrement resserrer les brides de flèche, du 
bogie, des essieux. 
 
Veuillez trouver ci-joint les caractéristiques techniques et les notices 
d’instruction ou d’utilisation des éléments. 
PS : Si vous avez des doutes sur l’entretien ou notices techniques du véhicule, 
n’hésitez pas à contacter notre service après-vente pour tous 
renseignements. 
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5) UTILISATION, ENTRETIEN ET NOTICE 

TECHNIQUES 

 

- Utilisation d’un véhicule pour transport agricole. 

S’agissant d’un véhicule agricole, l’usage et l’utilisation de celui-ci est uniquement 
propre pour le transport de matière agricole. 

Notre GARANTIE exclut : le transport de terre, gravats, sable, etc…et tout ce qui 
concerne les travaux publics. 

 

- Nettoyage du véhicule. 

Veuillez utiliser votre remorque dans des conditions normales d’utilisation et entretenir 
celle-ci : Nettoyage Régulier.  

 

 Il est vivement déconseillé de laver votre plateau avec un laveur haute 
pression de type Kârcher ou autre.  

Notre garantie constructeur cessera de fonctionner sur les peintures en cas d’utilisation 
de nettoyeur haute pression. 
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- Entretien du véhicule. 

Après utilisation, mettez la remorque dans un endroit sec pour la préserver de la 
corrosion. Il est vivement déconseillé de nettoyer le véhicule le 1er mois qui suit la 
livraison de celle-ci. 

Graissage. 

Veuillez faire le graissage du plateau 1 fois par mois. 

- Graisseur sur essieux 
- Graisseur sur tourelle  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vérifier l’anneau de la flèche et le serrage des écrous. 
La vérification et l’usure et du jeu de l’anneau doit se faire régulièrement. Cet anneau 
doit être changé IMPERATIVEMENT tous les 2 ans. 
 
 

 

 

 

 

 

Dans le cas d’un jeu important (  à 5mm) ou d’une déformation (  à 5mm) du toron 
intérieur de l’anneau, il est impératif de la changer immédiatement. 
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Pensez à resserrer les brides des suspensions et d’essieux régulièrement.   

Référez vous au manuel de la page    à      

Resserrer régulièrement tous les boulons et écrous et, vérifier l’état des goupilles et des 
axes de façon périodiques. 

Lors du stockage du véhicule, veuillez graisser les tiges des vérins de suiveur (le cas 
échéant). 

En cas de non-respect de ces instructions, nous déclinons toutes responsabilités 
pour les dégâts occasionnés. 
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6) SECURITE DU SYSTEME DE FREINAGE 

 

                                                  IMPERATIFS avant l’utilisation de votre véhicule 

 

- Vérifier la tension du câble de rupture (rep 1). 
- Vérifier régulièrement le serrage des serre-câbles (rep 6). 
- Procéder à la mise en place d’un nouveau câble de rupture ou câble de frein 

en cas de dégradation de celui-ci. 
- Changer le câble de rupture tous les 3 mois (rep 1) et le câble de frein tous les 

2 ans (rep 3). 
- Réaliser régulièrement le graissage du frein de parking (rep 4). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frein de parking 

 

 

 

 

 

Le frein manivelle ne doit être utilisé en tant que frein de parking de la remorque et, peut 
éventuellement servir de rattrapage de jeu de câble. 

Graisser régulièrement le frein de parking. 
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Tracteur et attelage : 

Assurez-vous que le tracteur utilisé peut supporter la charge utile de la remorque. 

 

 

 

Le câble de rupture fragile doit être relié au véhicule tracteur sur 1 point fixe et solide 
pour assurer le dispositif de freinage automatique en cas de rupture d’attelage. 

Vérifier régulièrement la tension de câble de rupture. 

 

 

Frein de rupture (rep 2) : 

Afin d’assurer le bon fonctionnement du système de frein de stationnement, vérifier la 
position de la gâchette (photo ci-dessous). 

 

 

Tendeur de câble         

 

 

 

 

 

Position à respecter de la gâchette  
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Câble de frein : 

 

 

        Serre-câble  

 

 

 

Assurez-vous de manière régulière que le câble de frein est tendu et vérifier le serrage 
des serre-câbles de tout le système de freinage. En cas de dégradation du câble de 
rupture ou du câble de frein, procéder à la mise en place d’un nouveau câble (le câble 
de rupture est à changer tous les 3 mois tandis que le câble de frein est à changer tous 
les 2 ans). 
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7) SERRAGE DES BRIDES 

- Sur le bogie 

                     Veuillez régulièrement resserrer les 8 écrous rep.2 ainsi que les 2 écrous rep.2.  

                     Vous référez à la page 52  de ce manuel 
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- Anneau d’attelage 
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                             8) CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

Vérins de freinage. 

 
Pression d’utilisation : 180 bars 
Vitesse maximum d’utilisation : 0,2 m/s 
Température maximum : -30°C à 90°C 
Huile hydraulique minérale de viscosité : 46 CST à 40°C 
 
1) Etanchéité : 

Joint compact en polyuréthane + racleur 

2) Conception : 

Vérin démontable 
Vérin zingué bichromaté 
Volume d’huile interne 
----------> Temps de réponse plus court 
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9) Manuel d’Entretien train roulant 
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1. Avertissement et sécurité 

 
2. Essieux 

2.1 Généralités 
2.2 Essieux, entretien et réglage 
2.3 Freins, entretien et réglage 

 
3. Essieux suiveurs 

3.1 Généralités 
3.2 Essieu suiveur classique 
3.4 Essieu suiveur dual mode 

 
6. Les suspensions ½ tandem, tandems simplifiés 

10. Couple de serrages brides 

12. Pièces détachées 

13. Programme minimum d’entretien et de maintenance 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



28 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



29 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



30 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



31 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



32 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



33 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



34 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



35 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



36 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



37 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



38 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



39 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



40 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



41 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



42 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



43 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



44 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



45 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



46 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



47 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



48 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



49 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 



50 
 

 
               
                             6) Les suspensions ½ tandem, tandem simplifié 
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10 )PNEUMATIQUES  
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11 ) RECAPITULATIF DES VERIFICATIONS ET CHANGEMENTS 
PERIODIQUE  

Tous les 2 ans 

Changer l'anneau d'attelage. 

 

Changer le câble de frein. 

 

 

 

 

 

1 fois par mois  

Le véhicule doit être contrôlée et amener chez un 
concessionnaire. Un contrôle STRICT des points essentiels du 
fonctionnement de votre véhicule doit être établie. Le rapport 
d'intervention doit nous être transmis sous 48 heures qui 
suivent. 
 
Les serrages des écrous de roues 

 

 

 

 

 

 

1 mois après la livraison Ne pas laver le véhicule pendant cette période. 

 

 

 

Régulièrement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Resserrer les brides de flèche, de bogie et d'essieu. 
 

 
Resserrer tous les boulons et écrous et, vérifier l'état des 
goupilles et des axes de façon périodique. 

 

 

Graisser le frein de parking. 
 

 

La tension du câble de rupture. 
 

 

Le câble de frein soit bien tendu. 
 

 

Le serrage des serre-câbles de tout le système de freinage. 
 

 

L'usure de l'anneau d'attelage.  
 

 

L'état des flexibles hydrauliques et le serrage des raccords. 

 

 

 

Avant utilisation 

Le freinage de la remorque 
 

 

La pression de gonflage et les serrages des roues 
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Le serrage des brides : flèche, train roulant. 

 

 

 

 

Tous les serrages de boulons. 
 

 

Impérativement l'état d'usure de l'anneau d'attelage. 
 

 

Le serrage des axes. 
 

 

La notice d'attelage et les capacités techniques tracteur attelé. 
 

 

Après utilisation 

Mettre le véhicule dans un endroit sec. 
 

 

Graisser les tiges des vérins du suiveur. 
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  12 ) CONDITIONS DE GARANTIE 
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